
Tour d’horizon d’expériences de prise en compte des GES dans les 

marchés publics







Objectifs ciblés

 Par ce critère il s’agit d’évaluer l’impact environnemental généré par le transport d’une fourniture 

considérée, en évaluant la quantité de GES émise

 Identifier en amont les produits pour lesquels l’application de cette démarche est pertinente

 Cycle de vie: ici, ce sont les émissions liées au « transport-livraison » qui sont prises en compte (notion 

d’émissions directes/indirectes)

Application à 3 marchés en « procédure adaptée » (2007)

 Végétaux d’ornement

 Jardinières municipales 

 Sapins coupés pour les décorations de fin d’année

Zoom sur l’expérience de la ville de Nanterre:

Le décompte des gaz à effet de serre comme « critère environnemental » de 

jugement des offres dans les marchés publics



L’expérience de la ville de Nanterre:

Le décompte des gaz à effet de serre comme « critère environnemental » de 

jugement des offres dans les marchés publics

Traduction dans les pièces du marché: le règlement de consultation

Chapitre « Jugement des offres »

Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues aux articles 53, et 55 du code des marchés publics.

L’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous :

- La valeur technique (coefficient 2, note sur 20)

Elle sera appréciée selon les dispositions indiquées dans le mémoire technique.

- Le prix des prestations (coefficient 2, note sur 20)

- Le décompte des gaz à effet de serre (coefficient 1, note sur 10)

Selon les informations indiquées à l’annexe 3.

Les candidats seront appréciés sur une note finale de 50 (20+20+10).



Outil à remplir par les fournisseurs candidats 

Mise à disposition

 Cadre de réponse commun annexé au règlement de consultation

Contenus techniques

 Barèmes des « facteurs d’émission » des différents moyens de 
transports existants issus de la méthode « Bilan Carbone » ADEME

 Les émissions de GES sont exprimées en « gramme équivalent 
carbone par tonne de marchandise et par Km ».

 Outils communs d’évaluation des distances

 Il est précisé que les données indiquées sont exprimées avec une 
incertitude de 20 %





L’expérience de la ville de Nanterre:

Le décompte des gaz à effet de serre comme « critère environnemental » de 

jugement des offres dans les marchés publics

Les résultats obtenus

Exemple du Marché de fourniture de végétaux. 

-Le critère du décompte de gaz à effet de serre a été mentionné comme critère de sélection 

obligatoire (correspondant à 10% de la note, après le prix de la prestation, 50% et la valeur technique de 

l’offre, 40%). 

-Quatre entreprises ont répondu à la consultation et au critère environnemental. 

-Pour l’entreprise retenue, le total des émissions de gaz à effet de serre émis par le transport du 

lieu de production jusqu’à Nanterre s’élève à 216 kg d’équivalent carbone (20 tonnes de végétaux 

transportées par camion de 19 tonnes sur 144 km du lieu de production jusqu’à Nanterre).



Echanges autour de cette expérience: 

Outil de décompte 

des GES encore 

approximatif
Pondération de ce 

critère à hauteur de 

10 %

Réflexion amont 

sur les catégories 

de produits 

concernés

Prise en compte des 

émissions liées au 

« transport-

livraison »

Un cadre de réponse 

commun fournit aux 

candidats

Lien avec l’objet du 

marché ?

Evaluation des 

fournisseurs: performance 

environnementale ou 

« localisme » ?


